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Mouvement 1
ères

 affectations des Agents Administratifs 
Stagiaires de 1

ère
 classe au 5 octobre 2015  - 2

ème
 tranche

La CAP de 1
ère

 affectation des agents de catégorie C s’est tenue les 25, 28 et 29 septembre 2015. 

Le mouvement définitif est paru le 1
er

 octobre 2015. 

Au cours de cette CAP de 1
ère

 affectation, la délégation F.O.-DGFiP a : 

- revendiqué une période de préparation plus longue, afin d’avoir le temps nécessaire pour défendre, au 
mieux, les intérêts des agents. (En effet, comment peut-on en l’espace de 3 jours, prendre contact, 
réceptionner des documents et les exploiter, en vue de la CAP ?). 

- dénoncé une nouvelle fois les conditions faites aux lauréats du concours commun de catégorie C. 

Effectivement, F.O.-DGFiP a tenu à rappeler son opposition aux affectations en « A la Disposition du 
Directeur » (ALD) et au recrutement, sans concours, « Pacte Junior » qui vampirise des postes vacants et 
demandés par les lauréats. 

- condamné la politique de suppression des effectifs qui depuis 12 ans, a détruit plus de 30 000 emplois au 
sein de notre administration. 

QUELQUES CHIFFRES DU MOUVEMENT : 

 638  lauréats étaient appelés. 

 570  agents ont été affectés. 

 111  cas ont été évoqués en CAPN. 

 46  affectations ont été modifiées. 

 62  renonçants après diffusion du projet. 

 6  renonçants supplémentaires à l’issue des suites, à ce jour. 

F.O.-DGFiP regrette que l’administration n’a pas compensé les 62 renonciations du bénéfice du concours en 
appelant davantage de lauréats de la liste complémentaire. 

Attitude surprenante de la Direction Générale, alors que la situation des effectifs rend les conditions de travail 
de plus en plus catastrophiques. 

Ci dessous, les vacances d’emplois de la catégorie C : 

- Région Ile-de-France : - 230 emplois (sous réserve de renonciations ultérieures). 

- Province : 1 257 (sous réserve de renonciations ultérieures). 

Au total, à ce jour plus de 1 486 postes restent vacants. 
F.O.-DGFiP condamne fermement cette situation. 
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